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RÉFLEXIONS

Peut-on concilier solidarité féminine
et appartenance à un parti

Cette question que nos associations
féministes avaient laissée à l'arrière plan quand
il s'agissait de lutter pour obtenir les droits
politiques se révèle maintenant comme étant
un problème de premier plan. Il se pose parfois

avec acuité aux femmes appelées par les
partis politiques à siéger dans nos conseils. Ce
fut récemment le cas à Neuchâtel où, pour
cette raison, nous avons fait cette enquête.

Pour nous aider à résoudre ce problème,
nous avons demandé à des personnalités de
tous les partis (sauf celle d'un membre du
parti socialiste sollicité ; elle paraîtra dans le
prochain numéro), ainsi qu'aux présidentes
de nos sections suffragistes cantonales, de
nous donner leur point de vue.

Voici les réponses obtenues :

M. MAURICE FAVRE, avocat, radical, La
Chaux de Fonds

Dans notre parti, il n'y a aucune discrimination

entre hommes et femmes et pas non
plus de mots d'ordre stricts ; on s'en remet à
la conscience de la personne.

Il faut cependant savoir que dans nos
parlements cantonaux, une opinion individuelle
qui n'est pas appuyée par un parti n'a aucune
chance de succès.

Le moment n'a jamais été aussi favorable
pour les femmes de faire valoir leurs idées
dans les partis qui tous sont acquis au
suffrage féminin.

M. MICHEL DE COULON, ingénieur, libéral,

Neuchâtel

Le Parti libéral est très satisfait de la
collaboration féminine ; il est particulièrement
heureux d'avoir pu envoyer deux femmes
siéger au Château.

En principe, la liberté de vote est entière
chez les libéraux, mais au Grand Conseil
où s'affrontent des idéologies différentes, il
est conseillé à nos membres, particulièrement
dans les élections, de suivre les directives du
parti.

Dans les conseils généraux, par contre, les
conseillères libérales donnent libre cours à
leur initiative personnelle.

M. JEAN STEIGER, professeur, POP, La
Chaux-de-Fonds

En principe, en adhérant à un parti, la
femme accepte les droits et les devoirs d'un
membre de ce parti. Mais nous vivons dans
une société dont les profondes contradictions
de classes s'accompagnent de discriminations
diverses, dont, entre autre, l'asservissement
plus ou moins latent de la femme. Il est ainsi
tout naturel que les femmes sentent le besoin
d'une action commune ; leur entente pourrait
jouer un rôle très utile pour la paix, contre la
guerre et les militaristes, dans la conquête
d'améliorations sociales et économiques.

D'autre part, il ne faut pas oublier que les
contradictions de classes sont encore plus
dures pour les femmes. Or, c'est dans la lutte
politique des partis que se résoudront ces
contradictions.

L'expérience historique démontre que
l'émancipation de la femme passe par
l'émancipation des classes laborieuses. Or, c'est ce

but progressiste que visent les partis de
gauche.

Me R. SCHAER-ROBERT, avocat, présidente
de la section de Neuchâtel

A mon avis, lorsque les femmes participent
activement à la politique comme membre
d'un parti, elles ne peuvent faire passer la
cause féministe avant la conviction politique.

On peut comprendre toutefois que, lors
d'élections générales auxquelles elles
participent à titre de simples citoyennes, elles
« panachent » leur liste pour y faire figurer
des femmes d'autres partis.

Par contre, il ne serait pas admissible que
les femmes députées donnent leur voix à une
ou des femmes d'un autre parti que celui qui
les a élues et ne votent pas pour le candidat
de leur groupe. Ce serait une trahison envers
les électeurs et électrices qui leur ont fait
confiance et à l'égard de leur groupe, trahison

qui pourrait avoir de graves conséquences

pour l'avenir. Celle qui fait de la politique

doit en respecter les règles.

Mme BARBEZAT, socialiste, présidente de
la section de La Chaux-Fonds

Quand une femme député est certaine de

ne pas nuire au parti qu'elle représente, elle
doit, par solidarité féminine, voter également

pour les candidates d'autres partis.

Dans les consultations populaires, elle
réserve sa liberté de vote.

La présidente de la section de Saint-Aubin,
signataire de ces lignes

Puisqu'il appert qu'à notre époque on peut
difficilement faire triompher une idée sans
l'appui des partis, il faut encourager les
femmes à entrer nombreuses dans les partis
qui répondent à leurs aspirations. Si, d'une
part, elles aliènent quelque peu leur liberté,
d'autre part elles ont une occasion qu'elles
n'avaient pas autrefois de faire rayonner leur
personnalité.

Quant à celles qui sont élues, elles n'ont
pas le droit d'oublier que ce n'est pas seule-
mont à leur parti qu'elles doivent leur man-
àiiï, mais aussi à toutes les électrices non
engagées qui ont mis en elles leur confiance.

Marguerite Pingeon

Mme A. HAUSER, ex-présidente cantonale
et fille de Mme Wasserfallen, pionnière
suffragiste, sollicitée de nous donner son
opinion, nous a envoyé le texte ci-dessous qui
intéressera certainement toutes les lectrices
que préoccupe ce problème.

« L'expérience politique vient aux lectrices
de Suisse romande à mesure que le temps

Après Mattmark
Sur le chantier tragique, au nom tristement

célèbre, des hommes continuent à
travailler, obstinément, pour arracher à la
montagne les dépouilles de ses victimes et les rendre

à leur famille. On leur donnera une
sépulture selon les règles humaines et, petit à
petit, la vie et ses exigences reprendront la
première place dans les préoccupations de
ceux que la mort a laissés.

Privés de leur soutien, épouse, enfants,
parents, vont devoir lutter pour subsister, une
lutte plus dure encore parce que les soucis
sont plus lourds, lorsqu'on ne peut plus les
partager avec l'époux, le père. Dur et long
combat que mènent ces femmes sur qui repose,
tout d'un coup, la charge entière, financière
et morale, de la famille.

Lorsque la catastrophe de Mattmark se
produisit, dans toute la Suisse, la consternation

fut grande, un grand courant de sympathie
enveloppa les morts et leur famille ;

immédiatement, les autorités, les assurances
firent savoir que tout serait fait pour aider,
dans la plus grande mesure, les familles des
victimes, la Chaîne du Bonheur ouvrit son
compte de chèques à une collecte qui eut un
résultat magnifique.

La tragédie de la montagne avait rappelé
aux hommes que la mort est toujours là, le
malheur toujours possible. Mais ce que nous
ne devons pas oublier, c'est que chaque jour,
à chaque heure, meurent des pères de famille :
ouvriers ensevelis dans des mines, tués par la
machine, commerçants, hommes d'affaires
restés dans les décombres d'une voiture, d'un
train, d'un avion... La rubrique « accidents »
des journaux leur consacre quelques lignes ou
peut-être un peu plus, un cliché, un gros titre,
et tout est dit. Et pourtant, là aussi il y a le
même souci : que va-t-il advenir de la veuve,
des orphelins f Pour eux, pas de grand
mouvement de solidarité, pas de facilités, pas de

gestes généreux. Il faudra attendre, longtemps
peut-être, la décision des assurances, se
débrouiller jusque-là, se battre peut-être pour
défendre ses droits, se heurter à des refus.

(Suite en page 5)

Le problème des ordures ménagères
et industrielles devient lancinant et est
lié directement au maintien d'une eau
souterraine intacte. Comment atteindre

ce dernier but si nous continuons
à polluer de plus en plus le sol lui-
même Or, trop souvent encore, on
utilise comme dépôt à ordures des
ravins isolées, des « gouilles » sans
valeur économique, mais dont le maintien

est vivement souhaité par les
naturalistes pour leur valeur scientifique.
Les autorités responsables se contentent

de mettre leur conscience à l'aise
en affichant des interdictions toutes
platoniques, le plus souvent sans
effet, faute de sanctions...

Photo H. Squindo, Effretikon

Mme EGLI, libérale, présidente de la section
de Colombier

La femme qui entre dans un parti a déjà
fait un choix puisqu'elle s'enrôle dans un
groupement qui a ses préférences. Si elle est
député, elle votera avec son parti.

Dans les cas où la promotion féminine entre

en jeu, elle se fera un devoir de défendre
ses opinions au sein de son parti.

s'écoule. Elle leur permet déjà de faire des
constatations utiles autant qu'intéressantes.

» Tout d'abord, pour nous, suffragistes, les

temps héroïques sont passés. Le long espoir
de deux générations, la conquête finale, soit
l'entrée de la femme dans la vie politique,
sont maintenant du domaine des choses révolues.

Non que tout soit dit, en six ans ; nous
vivons, au contraire, en pleine expérience.

(Suite en page 3)
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